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ARRÊT SUR IMAGES
Stands au Sommet des trois bassins forestiers

Dans les coulisses du Sommet des trois bassins forestiers, des stands ont été dressés en guise de représentation des 
actions menées par les institutions et la société civile en faveur de la découverte, la gestion et la préservation de 
l’écosystème forestier

Stand de la présidence 
de la République du 
Congo

Espace dédié aux 
œuvres et la pensée 
environnementale dé-
fendue par le président 
de la République Denis 
Sassou N’Guesso.

International leadership youth forum (Bilyf)

Après un premier rendez-vous axé sur le rôle des 
jeunes dans le développement et l’organisation 
d’une marche environnementale à Brazzaville, la 
structure Bilyf a été représentée au Sommet des 
trois bassins forestiers.

Groupe ADIAC
Stand « Les Dépêches de Brazzaville »
Quotidien d’information distribué de part et d’autre 
du Fleuve Congo/Rive droite Les Dépêches de Braz-
zaville.
Rive gauche Le Courrier de Kinshasa.

Lawanda Tour & 

Lentrepreneur Voyages
Stand dédié à la dé-
couverte du Congo 
à travers les circuits 
appropriés.

MarieAlfred Ngoma
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POSITION : Médecin (Congolais(e) uniquement)
ORGANISATION : African Parks – Congo-Odzala Kokoua-
Lossi 
Lieu d’affectation: Mbomo/ République du Congo 
Supérieurs Hiérarchiques : Responsable Ressources 
Humaines 
Date de la prise des fonctions :   Le plus tôt possible.
Type de contrat : CDD d’un an avec possibilité d’extension

Contexte : 
African Parks est une organisation de conservation à but 
non lucratif qui assume l’entière responsabilité de la réha-
bilitation et de la gestion à long terme des parcs nationaux 
en partenariat avec les gouvernements et les communau-
tés locales. African Parks gère actuellement 22 parcs natio-
naux et zones protégées couvrant plus de 20 millions d’hec-
tares dans 12 pays dont Angola, Bénin, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, 
Malawi, Mozambique, République du Congo, Rwanda, 
Zambie, Zimbabwe et Sud-Soudan.  
En 2010, le Gouvernement du Congo et APN signaient un 
accord de Partenariat Public-Privé (PPP) de 25 ans, renou-
velé en 2020, afin d’appuyer la gestion durable du Parc 
National Odzala-Kokoua (PNOK) et du Sanctuaire de 
Gorilles de Lossi (SGL). Créé en 2001, le PNOK Le Parc 
National d’Odzala-Kokoua (PNOK), couvre une superficie 
de 1.354.600 hectares. Il comprend plus de 100 clairières, 
accueille de nombreuses espèces protégées et permet 
la subsistance des populations des 12 000 personnes 
localisés dans sa périphérie proche.
Aperçu Du Poste : 
La Fondation Odzala Kokoula -Lossi, engagé dans la pro-
tection et la réhabilitation de la zone du Parc national d’Od-
zala-Kokoua-Lossi en République du Congo, recherche 
un Médecin capable de travailler dans un environnement 
austère, reculé, isolé et multiculturel pour la prise en charge 
médical de son personnel et des populations riveraines 
du parc par l’organisation des cliniques mobiles.
Le poste requiert une disposition mentale, physique et la 
volonté de vivre en milieu naturel pure/brousse, un fort 
leadership, un esprit d’équipe, de la patience et des com-
pétences diplomatiques. 
Principaux Rôles :
Sous la supervision du Directeur des Ressources 
Humaines, le Médecin est responsable de la planification, 
de la coordination, de la gestion et de l’exécution des acti-
vités médicales préventives et curatives, de la médecine 
de travail, de la Santé & Sécurité au travail au sein de toutes 
les bases de vie, des sous bases, postes avancés du Parc 
national d’Odzala-Kokoua-Lossi et de la clinique mobile 
au sein des communautés riveraines du Parc. Son travail 
se fera au sein du département des ressources humaines, 
dans l’équipe médicale et du comité de Santé et sécurité 
au travail, comprenant également 3 infirmiers répartis sur 
différents sites et les membres du comité Santé et Sécu-
rité au travail. 

Responsabilités
Collaborer avec la hiérarchie :	
•Communiquer étroitement et partager les informations 
reçues dans le cadre du travail avec le Responsable des 
ressources humaines, le Directeur du Parc, le Médecin 
responsable de la Santé, Hygiène et Sécurité au travail et 
le responsable du développement communautaires.
•Participer activement à la coordination de l’équipe de la 
gestion des incidents en collaboration avec le Médecin 
responsable de la Santé, Hygiène et Sécurité au travail, le 
Directeur du Parc, le directeurs des opérations, les Res-
sources humaines et l’équipe des premiers intervenants.

Taches :
1.Evaluer une situation clinique et établir un diagnos-
tic et un suivi dans le domaine médical :
•Evaluer les besoins de santé et les attentes du personnel 
en utilisant un raisonnement préventif et clinique.
•Analyser les éléments des soins infirmiers en repérant 
les interactions, toute anomalie manifeste et évaluer les 
besoins en formation et renforcement des compétences 
du personnel infirmier. 
•S’assurer de la mise œuvre des thérapeutiques médica-
menteuses et les examens selon les règles de Sécurité, 
d’hygiène, et d’asepsie.
•Superviser l’administration des médicaments selon sa 
prescription, en veillant à l’observance et à l’adhérence 
du traitement.
•Mettre en œuvre les protocoles thérapeutiques adaptés 
à la situation sanitaire de l’ensemble du personnel.  
•Prévoir, installer et utiliser les appareils et dispositifs médi-

caux nécessaires aux soins et au confort de la personne.
•Anticiper et accompagner les gestes médicaux dans les 
situations techniques.
•Identifier les risques liés aux thérapeutiques et aux exa-
mens et déterminer les mesures préventives et/ou cor-
rectives adaptées. 
•Synthétiser les informations afin d’en assurer la traçabi-
lité sur les différents outils appropriés (dossier de soins, 
résumé de soins, compte rendus médicaux, transmis-
sions…)

2.Accompagner une personne dans la réalisation de 
ses soins quotidiens : 	
•Apprécier la capacité de chaque personne présente sur 
les différents sites à réaliser les activités de la vie quoti-
dienne, de son travail et l’accompagner dans les soins en 
favorisant sa participation et celle de son entourage. 
•Adapter les soins quotidiens aux besoins de la personne, 
en tenant compte de ses déficiences, ses handicaps ou 
de son aptitude à travailler ou pas.
•Evaluer, anticiper et prévenir les risques liés à la diminu-
tion ou la perte de l’autonomie et à l’altération de la mobi-
lité de chaque employé présentant une maladie aigue ou 
chronique.  
•Evaluer l’évolution de la personne dans sa capacité à réa-
liser ses soins. 

3.Elaborer, préparer et gérer les Kits des premiers 
secours pour les différentes équipes de terrain
• Elaborer les kits standards de premiers soins adaptés 
aux besoins des différents terrains de travail,
• Former les différentes équipes à l’utilisation des kits des 
premiers secours,
• Préparer régulièrement les Kits des premiers secours en 
fonction des besoins des équipes sur le terrain, des engins 
roulants, volants, navigables et suivre leur utilisation et 
leur approvisionnement.

4.Suivi du circuit de référence et contre référence :	

• Evaluer les capacités des structures sanitaires de réfé-
rence et établir les liens de collaboration dans le cadre 
d’évacuation sanitaire et soins médicaux du personnel 
d’AP Congo.
• Organiser et coordonner les évacuations médicales d’ur-
gence, les transferts des malades et assurer leurs suivis.

5. Gestion du stock des médicaments et consom-
mables :	
• Evaluer les besoins et assurer la chaine d’approvision-
nement en médicaments essentiels, produits de labora-
toire, consommables et équipements médicaux.
•Assurer l’inventaire théorique et physique mensuel de la 
pharmacie, 
•Veuillez au remplissage journalier et correct des outils de 
gestion de la pharmacie.
•Réduire la consommation abusive des médicaments en 
veillant aux prescriptions rationnelles.

6.Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et 
préventifs :
•Repérer les besoins et les demandes du personnel en lien 
avec les problématiques de santé,
•Conduire une démarche d’éducation et de la sensibilisa-
tion participative pour la santé et de prévention par des 
actions pédagogiques individuelles et collectives, 
•Accompagner une personne dans un processus d’ap-
prentissage pour la prise en charge de sa santé et de son 
traitement,
•Accompagner une personne dans un processus déci-
sionnel concernant sa santé : consentement aux soins, 
comportement vis-à-vis de la santé... 
•Concevoir et mettre en œuvre des actions de conseil, de 
promotion de la santé et de prévention répondant aux 
besoins du personnel,
  
7.Planifier et conduire les cliniques mobiles :
•En collaboration avec le responsable du développement 
communautaire, évaluer les besoins en soins de base des 
populations riveraines du parc,
•Planifier et conduire les cliniques mobiles au profit des 
populations riveraines du parc,
•Elaborer les différents rapports relatifs aux cliniques 
mobiles.

8.Superviser les activités liées à l’eau, hygiène et 
assainissement des sites :
•Veuillez au respect des règles de bases et universelles 

d’hygiène par le personnel,
•Veuillez au respect de la prévention et contrôle de l’infec-
tion,
•Inspection régulière du système de captage et d’adduc-
tion d’eau.

9.Identifier une situation problème et faire des pro-
positions de solution à sa hiérarchie	
•Identifier toute situation empêchant le bon déroulement 
du travail ou non-respect des règles d’hygiène et sécurité 
au travail et communiquer avec la hiérarchie,

10.Analyser la qualité et améliorer sa pratique 
professionnelle
•Analyser et adapter sa pratique professionnelle au regard 
de la réglementation, de la déontologie, de l’éthique et du 
contexte.
•Evaluer l’application des règles de traçabilité et des règles 
liées aux circuits d’entrée et de sortie des matériels et dis-
positifs médicaux (stérilisation, gestion des stocks, cir-
cuits des déchets, circulation des personnes…) , identifier 
toute non-conformité et en informer le Directeur du parc,
•Apprécier la fonctionnalité des dispositifs médicaux uti-
lisés dans les soins et dans l’urgence,
•Identifier les améliorations possibles et les mesures de 
réajustement de sa pratique.

11.Gérer le service de la qualité, Santé et sécurité 
au travail en collaboration avec le comité 
d’hygiène et sécurité au travail : 
 •Evaluez périodiquement les risques professionnels sur 
tous les sites de vie et de travail d’Odzala-Kokoua-Lossi,
•En collaboration avec le comité de santé et sécurité au 
travail, produire annuellement un document unique des 
risques professionnels, élaborer le plan d’action et assu-
rer le suivi de sa mise en œuvre.
•S’assurer de la disponibilité et de l’utilisation correcte 
d’équipements de protection individuelle et collective.
•Investiguer la (les) cause(s) de chaque accident de travail 
et des maladies professionnelles, en établissant la res-
ponsabilité, en déterminant sa gravité, sa prise en charge, 
ses conséquences à court et à long terme et produire les 
différents rapports (incident et médical) pour la déclara-
tion à la CNSS et Assurance.
•Elaborer les rapports mensuels et annuels des accidents 
de travail et maladie professionnelles et proposer les 
mesures d’atténuation et d’évitement par un plan d’action 
concret.
•Assurer les visites médicales périodiques du personnel 
en déterminant les aptitudes physiques et proposer les 
réaffectations dans les services selon l’état clinique de 
chaque employer.
•Effectuer les visites médicales à l’embauche et produire 
les attestations d’aptitude physique et certificats médi-
caux.
•S’assurer du respect du règlement intérieur sur la non 
consommation des drogues illicites par le personnel en 
effectuant des tests multi drogues périodiques et en inves-
tiguant sur la chaine d’approvisionnement et de distribu-
tion de ces drogues sur tous les sites d’Odzala-Ko-
koua-Lossi.
•Organiser les sensibilisations participatives sur l’utilisa-
tion correcte des EPI et EPC,
•Former les équipes des premiers intervenants aux soins 
des premiers secours et la lutte anti-incendie dans chaque 
département/service et s’assurer de leur mise à niveau 
périodique avec des cours hyperréalistes.
	
12.Formation et renforcement des compétences
•Assurer des séances de supervision formatives aux dis-
pensaires d’Odzala-Kokoua-Lossi. Ces supervisions 
concerneront la totalité du Paquet Minimum d’Activité, 
en stratégie fixe et avancée.
•Appuyer techniquement et renforcer les compétences 
des Infirmier aides-infirmiers pour la réalisation de leurs 
activités.
•Préparer et réalisé les formations et recyclages adressés 
aux équipes des premiers intervenants.
•Préparer et réaliser les formations et recyclage adressés 
au comité de gestion de la santé et sécurité au travail.
•Préparer et réaliser les formations et recyclage aux pre-
miers soins adressés à tout le personnel.

13.Gestion administrative
•Participer à la Collecte et analyse des indicateurs de santé 
et de la Qualité-Santé-Sécurité au travail,
• Elaborer les différends rapports nécessaires au projet,
•Elaborer les outils de gestion et veuillez à leurs utilisations 

et au remplissage correct.
•Elaborer les protocoles des soins à l’usage des infirmiers 
et assurer leurs mises à jour régulières.
•Participez aux réunions ordinaires et extra ordinaires de 
la coordination.
•Elaborer le plan de travail et besoins annuels en termes 
des médicaments essentiels, produits de laboratoire, EPI, 
consommables, formations, activité Santé et sécurité au 
travail et le budget annuel y afférent. 
•Conseiller le Directeur du Parc en matière de Santé et 
Sécurité au travail.

Qualifications / Expériences
Essentielles :
-Etre de nationalité congolaise (République du Congo),
-Être docteur en médecine, 
-Justifier d’au moins 2 années d’expérience clinique, 1 an 
en médecine de brousse sera un avantage.
-Justifier d’une expérience en gestion des structures de 
santé.
-Avoir une expérience avérée en médecine d’urgence et 
en soins de réanimation médico-traumatologiques en 
milieu précaire.
-Avoir une expérience en prévention des épidémies, mala-
dies transmissibles et contagieuses.

-Avoir une connaissance en gestion de Santé et Sécurité 
au travail.
-Avoir une expérience en formation et renforcement des 
compétences des adultes.
-Capable de vivre en milieu rural, austère et à faire des 
déplacements fréquents en brousse.
-Avoir une bonne Capacité d’organisation et d’analyse, 
aptitude à travailler en équipe et milieu interculturel.
Connaissances spéciales
Obligatoires : 
-Avoir une expérience avérée en soins des premiers 
secours basiques et avancés, 
-Avoir une connaissance en laboratoire clinique de base, 
-Etre capable d’organiser les sensibilisations sur plusieurs 
thématiques.
Essentielles :
-Excellentes compétences en français parlé et rédaction-
nel. 
-Excellente maitrise du Lingala.   
-La maitrise de l’anglais parlé et écrit est un atout.
Qualités personnelles
Essentielles :
-Personne doté d’un sens d’écoute ; 
-Personne flexible et capable de se déplacer régulièrement 
pour des interventions sur le terrain,
-Bonnes qualités interpersonnelles et sociale, 
-Intègre et d’une moralité irréprochable ;  
-Savoir Travailler sous pression et en milieu complexe. 
Souhaitables :
-Capable d’exécuter simultanément plusieurs tâches ; 
-Soin à son image professionnelle ; plein d’assurance et 
confiant.
Comment Postuler : 
Pour postuler, le dossier doit contenir dans un seul fichier 
au format PDF, les éléments suivants :
•Lettre de motivation.
•Curriculum vitae à jour avec au moins 3 personnes de 
référence faciles à contacter.
•Photocopie notariée du diplôme de Doctorat en Méde-
cine et d’éventuels autres diplômes.
•Photocopie notariée de votre inscription au Conseil natio-
nal de l’ordre des Médecins.
Le dossier est envoyé à rh.odzala@africanparks.org avec 
copie à pnokl@africanparks.org avant le 18 Novembre 
2023 à Midi en mentionnant le nom du poste dans la ligne 
d’objet, ou déposé  sous plis fermé au bureau de la Fonda-
tion Odzala-Kokoua à Brazzaville sis au n° 188 bis avenue 
Cardinal Emile BIANYENDA , au bureau de Ouesso, sis 
avenue de l’Aéroport, ou  au Quartier Général  à Mbomo 
Cuvette-Ouest. République du Congo
Les candidats présélectionnés sur dossier seront convo-
qués pour un entretien.

NB :
-Les candidatures féminines sont fortement encouragées.
-Si vous n’avez pas de nouvelles de notre part dans les 
deux semaines suivant la date de clôture, considérez que 
votre candidature n’a pas été retenue. 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à Afri-
can Parc Congo-Parc national d’Odzala-Kokoua-Lossi.

APPEL À CANDIDATURE INTERNE ET EXTERNE N* HR  408 ./AP CONGO/RH
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La chambre de jugement 
de la Commission d’éthique 
indépendante de la Fifa a 
sanctionné Jonathan Buka-
bakwa, ancien entraîneur 
de jeunes footballeur des 
ententes urbaines de foot-
ball de Kinshasa Lipopo et 
Malebo. Il a écopé d’une sus-
pension de 20 ans en raison 
de violences sexuelles sur 
des jeunes. Coupable, Jona-
than Bukabakwa devra aussi 
payer une amende de 100 
mille francs suisses (111.114 
dollars ), a précisé Radio 
Okapi. 
Des entraîneurs de football 
avait été accusés d’abuser 
des mineurs dans les révé-
lations de Romain Molina, 
journaliste d’investigation 
français. La Fédération 
congolaise de football asso-
ciation (Fécofa) instituait 
le 4 novembre 2022 une 
commission pour enquêter 
sur l’existence d’un réseau 
pédophilie au pays. Et le 7 
novembre 2022, l’instance 
nationale du football infli-
geait une suspension pro-
visoire de cinq mois aux six 

entraîneurs et encadreurs 
des jeunes pour des allégations 
de pédophilie dans les milieux 
de football en République dé-
mocratique du Congo. Et Jona-
than Bukabakwa faisait partie 
de ce groupe sanctionné par la 
Fécofa.
En dépit des enquêtes me-

nées sur cette affaire de 
pédocriminalité, il n’y a eu 
aucune poursuite judiciaire. 
Accusé, l’entraîneur Bertin 
Maku de Lupopo a repris 
même ses fonctions. Ladite 
commission a permis cepen-
dant de recueillir les infor-
mations en vue de consti-

tuer des pièces à conviction 
avant d’initier des procé-
dures administratives et dis-
ciplinaires conformément 
aux règlements sportifs.
De son côté, la Fifa a créé 
un système d’alerte en ligne 
spécifique et sécurisé per-
mettant de signaler en toute 

confidentialité les éventuels 
problèmes en matière de 
prévention. Dans la suite 
des enquêtes ouvertes à cause 
de ces dénonciations faites il y 
a une année, Jonathan Buka-
bakwa vient donc d’être banni, 
cette fois-ci, par la Fifa.

 Martin Enyimo

FOOTBALL ET PÉDOCRIMINALITÉ

Un entraîneur de jeunes de Kinshasa banni pour 20 ans
Accusé d’abuser sexuellement des mineurs dans le milieu du football à Kinshasa à la suite du 
scandale qui a sécoué le milieu de football en 2022, un entraîneur a écopé d’un bannissement de 20 
ans du milieu de football de la part de la Fédération internationale de football association (Fifa).  

Des mineurs footballeurs /DR

Dominés, les Corbeaux ont 
encaissé le premier but à 
la 45e minute par Oussama 
Bouguerra. Ce dernier a 
doublé la mise à la 76e mi-
nute, avant le troisième but 
signé par Mohamed-Amine 
Tougaï à la 86e minute. Les 
joueurs du coach franco-sé-
négalais Lamine Ndiaye, 
avec une composition appa-
remment non compétitive, 
ont littéralement sombré. 
Le gardien de but Siadi Ngu-
sia était dans les perches. Et 
dans le champ, on a retrou-
vé le Sénégalais Talla Mbaye 
(remplacé par Luzolo à la 
46e minute), Kevin Monde-
ko, Magloire Ntambwe, le 
Mauritanien Ibrahima Kei-
ta, Glody Likonza, Ngalamu-
lume Bato, le Nigérien Bou-

bacar Hainikoye (remplacé 
par Bakata à la 78e minute), 
Le Nigérian Augustine Ola-
dapo (remplacé par Zeman-
ga Soze à la 46e minute), 
Fofana (remplacé par Beya 
à la 46e minute) et Philippe 
Kinzumbi (remplacé par le 
Zambien Alex Ngonga à la 
83e minute). 
Les changements opérés 
en deuxième période n’ont 
visiblement pas changé le 
cours de la partie. Bien au 
contraire, Mazembe avait 
bien résisté en première 
période pour céder dans 
la deuxième moitié de la 
partie. Fin de l’aventure de 
Mazembe à cette première 
édition de l’African Football 
League.

M.E.

AFRICAN FOOTBALL LEAGUE 

Mazembe éliminé
Le Tout-Puissant Mazembe ne disputera pas les demi-finales de la première édition de l’African Football League. Après la victoire d’un 
but à zéro à Dar Es Salaam où le club de Lubumbashi a choisi de jouer à domicile le match aller de quarts de finale de cette nouvelle 
compétition de la Confédération africaine de football (CAF), le match retour le 26 octobre au stade Radès de la capitale tunisienne 
contre l’Espérance sportive de Tunis a été une hecatombe. Trois buts à zéro, c’était le score en défaveur des Corbeaux de Lubumbashi.

Un duel au cours du match Espérance contre Mazembe à Tunis/DR
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Mith Mouka évolue de-
puis près de dix ans dans le 
monde de l’audiovisuel. En 
Fran  ce où il est domicilié et 
en Afrique, ses services sont 
régulièrement sollicités grâce 
à son professionnalisme et 
son savoir-faire. En 2021 et 
2022, il a réalisé pas moins 
de quatre clips en Afrique 

qui passent sans cesse sur la 
chaîne de télévision Trace. 
Régulièrement, il couvre les 
évènements liés à la mode et 
à l’habillement à Paris. 
Artiste au talent indéniable 
doué d’une touche techni-
co-artistique, il a couvert 
aussi deux trophées des en-
trepreneurs afro-créoles en 

2019 et 2023 qui ont pour 
partenaire officiel Corsaire, 
la 3e édition du Conseil éco-
nomique, social et environ-
nemental,  les 50 ans de la 
Francophonie sans oublier 
l’évènement Mode Chic et 
Glamour by Wanda. Sur la 
toile figurent entre autres 
le nombre des activités cou-
vertes par le réalisateur 
congolais.
Né en Roumanie, Mith Mou-
kala est architecte IT dans le 
consulting et le numérique 
IT.  Depuis plusieurs années, 
il exerce cette profession 
dans les domaines des Te-
lecoms, de l’éducation, de 
l’audiovisuel,  des banques et 
Assurances, des mutuelles …
En dépit de son agenda char-
gé, il caresse toujours le vœu 
de partager son expérience 
avec les jeunes congolais qui 
excellent dans l’audiovisuel, 
les artistes et autres passion-
nés des arts scéniques prêts à 
solliciter ses services pour des 
travaux divers dans l’audio-
visuel. Mith Moukala travaille 
avec le concours de l’agence 
de communication et manage-
ment Noblesse Communica-
tion et Trésor maestro.

Hervé Brice Mampouya

MÉTIERS AUDIOVISUELS

Mith Moukala, un réalisateur 
au service des artistes
Le réalisateur congolais Mith Moukala, plus connu sous le 
pseudonyme de Miu-Mom au sein de MKM Image et Son 
basé en France, est en train d’écrire les pages de sa carrière. 
Et les nombreux clips de qualité réalisés et ses productions 
audiovisuelles suscitent auprès du public respect et 
considération.  

Le réalisateur Mith Moukala

Cette réalité qui prend de plus en plus corps dans 
la quasi-totalité de nos écoles privées rend per-
plexes de nombreux parents qui se disent être 

doublement « exploités », car peu à peu l’école privée 
est en train de quitter son côté pédago-social pour em-
brasser totalement le côté commercial ou lucratif sans 
d’autres mesures.

Et pourtant les frais scolaires mensuels que des pa-
rents, qui ont leurs enfants dans des écoles privées 
payent, devraient en réalité couvrir toutes les activi-
tés pédagogiques au sein desdites écoles, notamment 
les cours, les polycopies des devoirs et compositions 
y compris et surtout des travaux dirigés et autres 
communications pédagogiques comme les exposés et 
d’autres tâches y relatives. Alors pourquoi ces écoles 
continuent de « rançonner » les parents en exigeant 
des frais d’incriptions et de travaux dirigés ?

 Fustigeons ces agissements, car il y a de plus en plus des 
grincements des dents de nombreux parents au sujet de 
cette problématique. Et sans langue de bois aucune, si l’on 
ne prend pas garde, le côté pédagogique va être totalement 
phagocyté par le côté des « abus des frais illimités dans 
ces écoles ». Alors où est l’association des parents d’élèves 
pour marquer quand même son indignation comme le font 
déjà certains parents. Et une chose est vraie, ce compor-
tement encouragé par certains directeurs et promoteurs 
desdites écoles pousse des enseignants à être aussi moins 
convaincants aux heures normales des cours exigées ou 
imposées par l’Institut national de recherche et d’action 
pédagogiques. Ils préfèrent attendre les heures des tra-
vaux dirigés.

Comment comprendre qu’un parent qui vient pour 
payer l’inscription de l’enfant, les caissières leur disent 
ouvertement : « Là vous n’aviez que payé l’inscription 
aux enseignements normaux. Il vous reste à payer 
l’inscription aux travaux dirigés ». Ces propos dé-
rangent de plus en plus de nombreux parents qui ne 
comprennent plus rien. Et la chose ne s’arrête pas là, 
car quand le même parent revient à la fin du mois pour 
les frais de scolarité mensuels, les mêmes caissières 
lâchent encore une autre phrase dérangeante, « Il faut 
aussi payer les frais mensuels de participation de l’en-
fant aux travaux dirigés ».

Il y a là des facturations qui s’en suivent. Le constat 
est que, depuis qu’il y a eu l’abolition des « tee-shirts » 
dans des écoles privées, ces dernières créent de nom-
breuses stratégies pour pouvoir soutirer de l’argent 
furtivement aux parents. Disons-le clairement, il y a 
là un phénomène qui naît, celui des sous-écoles pri-
vées ou des écoles privées bis dans des écoles privées 
affichées, c’est-à-dire celles-là qui ont bien sûr obtenu 
des agréments définitifs. Ces écoles se disent  suppor-
ter beaucoup de taxes. Or, cela n’est pas du tout cer-
tain, car le commun des mortels connaît bien qu’elles 
se cachent derrière le « social » pour éviter certaines 
taxes commerciales et impôts qui leur collent à la peau.

Encore qu’avec l’uniformisation de la tenue scolaire 
dans les deux sous-secteurs de l’enseignement, cer-
tains insignes particuliers et spécifiques des écoles 
privées ont disparu, tels que les « macarons » dont les 
prix variaient de 2500 à 5000 FCFA. Ainsi donc, c’est 
la course à d’autres stratagèmes pour pouvoir souti-
rer intelligemment de l’argent aux paisibles parents. 
Les écoles, qui se reconnaissent dans ces agissements, 
doivent arrêter cette façon de faire.

Faustin Akono 

HUMEUR

Et les travaux dirigés payants 
dans des écoles privées

Ligue 2, 12e journée 
Laval prend un point à Amiens (0-0). Forfait de 
dernière minute lundi dernier à Saint-Etienne, 
Marvin Baudry était de retour. Aligné dans l’axe 
de la défense, en libéro de la ligne de cinq, il a été 
décisif sur sa ligne à la 35e. Solide et rassurant 
pour son équipe.
Dans les rangs picards, Yvan Ikia Dimi est entré 
à la 79e. Quatrième but de la saison pour Mons 
Bassouamina. L’ailier gauche a égalisé à la 23e, 
en reprenant, en renard, un ballon repoussé par 
la défense iséroise. Remplacé à la 79e, il a assisté 
victoire de Pau sur Grenoble (3-2).
De retour dans le groupe nordiste, Alain Ipiélé 
était remplaçant lors du succès de Dunkerque à 
Auxerre (1-0). Entré à la 90e+1.
Annecy l’emporte à Quevilly-Rouen (2-1). Avec 
Kévin Mouanga titulaire et parfois en difficultés en 
première période.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges  
et des Congolais de la diaspora en France

Quatrième but de la saison pour Mons Bassouamina/DR
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S’il est bien évidemment trop 
tôt pour affirmer que le 
Sommet des Trois bassins 

forestiers tropicaux qui vient de 
se tenir à Brazzaville marque un 
tournant dans la lutte pour la sur-
vie de la Terre, il ne l’est pas pour 
penser qu’un pas décisif a bien 
été franchi sur la longue marche 
engagée par notre espèce afin 
de sauver la nature qui l’entoure. 
De façon aussi claire que forte, 
en effet, les très nombreuses 
personnalités présentes dans le 
grand amphithéâtre du Centre de 
conférence de Kintélé pendant 
ces trois longues journées ont dé-
montré, preuves à l’appui, que la 
protection des immenses zones 
géographiques où se restaure 
l’air que nous respirons est, pour 
l’humanité dans son ensemble, le 
véritable enjeu des décennies à 

venir.
 
Cette réalité incontournable, les 
experts scientifiques et les spé-
cialistes de la nature présents sur 
place avant même l’ouverture du 
Sommet l’ont détaillée avec pré-
cision et les dirigeants des trois 
plus grands Bassins de la planète 
– Amazonie, Congo, Bornéo-Mé-
kong – l’ont clairement inscrite 
ensuite au cœur de leur stra-
tégie du futur. En soulignant le 
fait qu’au-delà de la trentaine de 
pays directement concernés en 
Afrique, en Amérique latine et en 
Asie, c’est bien le sort de tous les 
peuples de la Terre qui se joue dé-
sormais sur ce terrain trop long-
temps ignoré par la communauté 
mondiale.
 
Que l’immense et très riche Bas-

sin du Congo se trouve à l’origine 
et donc au cœur de cette étape 
essentielle de la longue marche 
qu’entreprend aujourd’hui l’hu-
manité pour assurer sa survie ne 
doit rien au hasard. Lancée dès 
la fin du siècle précédent par l’un 
de ses principaux dirigeants, De-
nis Sassou N’Guesso, qui venait 
tout juste de reprendre ses fonc-
tions à la tête de l’Etat congolais, 
cette lutte contre le dérèglement 
climatique a fini par s’imposer à 
juste raison en tête des défis que 
l’homme devra relever s’il veut as-
surer sa survie. Et le Sommet des 
trois Bassins qui vient de se tenir 
à Brazzaville sera à coup sûr re-
tenu par l’Histoire, la grande His-
toire, comme un tournant décisif.
 
Dans ce contexte très particu-
lier, l’on peut être certain que les 

grandes puissances de ce temps – 
qui sont, soit dit en passant, très 
largement responsables de la dé-
gradation climatique – vont être 
obligées d’inscrire en bonne place 
dans leur stratégie et donc dans leur 
diplomatie l’appui qu’elles doivent 
apporter aux nations des trois grands 
Bassins fluviaux et forestiers de la 
planète. La Chine, les Etats-Unis, 
l’Europe, l’Inde, la Russie, qui se dis-
putent la prééminence dans la sphère 
mondiale devront contribuer de façon 
aussi forte que claire à la campagne 
de protection et de développement 
de ces régions où se jouera pour 
une large part leur propre sort.
 
Voyons donc ce qui va se passer 
sur ce vaste terrain dans les mois 
et les années à venir.
 

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Un tournant décisif !

Le président Denis Sassou 
N’Guesso a signifié que le défi 
climatique figure parmi les 
menaces les plus inquiétantes 
de la planète au regard de ses 
nombreuses conséquences 
dans le monde en général et 
en particulier en Afrique où 
les pays accusent certaines 
faiblesses en matière de dé-
veloppement.
« A l’horizon 2050, la popu-
lation de l’Afrique devrait 
atteindre 2 milliards d’ha-
bitants, majoritairement 
jeunes, ce qui nécessitera 
une nourriture suffisante et 
de qualité », a-t-il déclaré.
Et de renchérir : « Seule une 
agriculture performante per-
mettra à notre continent de 
faire face à ses besoins ali-
mentaires. A l’évidence, le 
changement climatique est 
en mesure de compromettre 
les performances agricoles, 
du fait des perturbations de 
la pluviométrie ».
Le changement climatique af-
fecte également les forêts, les 
cours d’eau, les mers et les 
océans qui renferment des 
écosystèmes dont la préser-

vation, la gestion et la conser-
vation sont indispensables 
pour la survie de l’humanité.
Les bassins de l’Amazonie, du 
Congo et de Bornéo-Mékong 
abritent un milliard et demi 
d’habitants, 80% des forêts 
tropicales du monde, 80.000 
espèces de plantes, 3.000 

espèces d’oiseaux, 4000 es-
pèces de poissons et 500 es-
pèces de mammifères.
Les pays ayant en partage les 
ressources de ces trois bas-
sins sont appelés à établir une 
collaboration voire une coo-
pération en vue d’une gestion 
concertée et de la défense de 

leurs intérêts communs.
Président de la Commission 
Climat du Bassin du Congo, 
le chef de l’Etat congolais a 
aussi évoqué les moyens mo-
bilisés par les Etats des trois 
bassins forestiers tropicaux 
pour sauvegarder ce patri-
moine mondial au moyen des 

politiques responsables en 
matière d’exploitation fores-
tière, de construction des in-
frastructures et d’autres ini-
tia tives de développement.
Pour lui, « ces efforts collec-
tifs appellent une attention 
particulière et une solida-
rité agissante de la part de 
la communauté interna-
tionale, à travers, notam-
ment,  des compensations 
financières liées à la pré-
servation des écosystèmes 
de biodiversité et de forêts 
tropicales ».
Concernant le Bassin du 
Congo, le président de la Ré-
publique a rappelé la créa-
tion du Fonds bleu, qui est 
un instrument financier, et le 
lancement lors de la Cop 27 
à Marrakech au Maroc de la 
décennie d’afforestation et de 
reboisement.
Par ailleurs, il a lancé un appel à 
la paix, estimant que « le plai-
doyer pour la forêt ne peut 
se départir du plaidoyer 
pour la Paix. On ne peut être 
l’ami de la forêt sans être un 
ami de la paix ».

 Christian Brice Elion 

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Denis Sassou N’Guesso alerte  
sur la baisse de performances agricoles
Ouvrant les travaux du deuxième sommet des trois bassins forestiers tropicaux du monde, le 
chef de l’Etat congolais a alerté le 28 octobre à Brazzaville sur la baisse des performances de 
l’agriculture en Afrique consécutive aux changements climatiques.    

Le président Denis Sassou N’Guesso à l’ouverture du sommet des trois bassins forestiers tropicaux/DR


